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Compte rendu analytique de la séance du 30 novembre 2000


La Commission spéciale sur la criminalité transnationale organisée a ouvert, à 14 h 50, la réunion convoquée pour examiner les points suivants inscrits à son ordre du jour, publié sous la cote CE/DOT-16/05 corr. 1:

1. Recommandations éventuelles sur le thème du  trafic illicite d’armes, par Eduardo Mendoza, du Secrétariat général de l’OEA
/.

2. Manifestations de la criminalité organisée:

· Bandes criminelles armées:

a.
Ministre Ernesto Céspedes Oropeza


Directeur général pour les affaires mondiales


Secrétariat aux relations extérieures du Mexique

b.
M. Oscar Bonilla


Président du Conseil national de sécurité publique d’El Salvador

c) Luciano Bentenotu

Gérant officiel du projet national, Unité de renseignements sur le crime organisé/bandes criminelles, Service correctionnel du Canada, Sécurité publique et protection civile du Canada

3.
Autres questions

A.
Déroulement des travaux
Après avoir déclaré ouverte la séance, le Président de la Commission spéciale a donné la parole au ministre Ernesto Céspedes, Directeur général pour les affaires mondiales du Secrétariat aux relations extérieures du Mexique.

· Exposé du ministre Ernesto Céspedes, Directeur général pour les affaires mondiales du Secrétariat aux relations extérieures du Mexique

Le ministre Céspedes a indiqué que l’existence de la Commission spéciale constitue une bonne nouvelle étant donné qu’elle donne à la question de la criminalité transnationale organisée l’importance qui lui revient.  Il a rappelé que la criminalité transnationale organisée menace tous les pays, et que la réponse à cette menace doit comporter une composante internationale importante.

Sur la question des bandes criminelles armées, le ministre Céspedes a dit que sa première réaction lorsque l’OEA s’est penchée sur la question a été le scepticisme.  Il pensait que les bandes criminelles armées n’étaient qu’une manifestation de violence juvénile de plus qui devait être abordée dans le cadre des lois existantes.  Sa position a changé après qu’il ait compris la complexité du problème et qu’il se soit rendu compte d’à quel point il serait difficile d’articuler une réponse internationale à partir des stratégies mises de l’avant par divers États mexicains aux prises avec ce problème.

En ce qui concerne la réunion de Tapachula, le ministre Céspedes a indiqué qu’elle avait été positive et qu’il s’agissait du premier effort important déployé par l’OEA en la matière, mais qu’il ne fallait pas en exagérer la portée.  La réunion a permis de terminer les points évidents et l’on a pu constater, par le truchement des responsables présents, la conception disloquée et non coordonnée qui régit encore notre approche de ce problème.  

La réunion a coïncidé avec des changements importants dans la structure de l’OEA.  Le Département de la sécurité multidimensionnelle et le Bureau des menaces internationales ont été créés, mais ils n’ont pas reçu de l’institution toute l’attention dont ils auraient eu besoin pour les décharger d’une partie des responsabilités qui leur ont été confiées.  Les changements ne se sont produits que sur papier.  Par conséquent, le message du Mexique est qu’il faut une solidité institutionnelle et financière pour remplir les mandats confiés et qu’il n’existe aucune correspondance entre ce que l’on veut que le Secrétariat général fasse et ce que ce dernier peut faire dans les conditions actuelles.

Le Président de la Commission s’est dit d’accord avec la nécessité de reconnaître la déficience institutionnelle dans un premier temps, si l’on veut la corriger.  Il a ajouté que les bandes criminelles armées pourraient en venir à affecter d’autres pays, et qu’il est nécessaire d’examiner la question de la déportation en tant qu’élément fondamental du problème qui sert de détonateur à la transnationalité des bandes criminelles armées.

L’Ambassadeur de Saint-Kitts-et-Nevis et Président du Conseil permanent a annoncé que les pays d’Amérique centrale et de la Caraïbe s’étaient réunis pour examiner le problème des bandes criminelles armées, qui les affectait tous.  Il a proposé la création d’une sous-commission de la Commission spéciale pour étudier plus à fond la question des bandes criminelles armées.  L’Ambassadeur s’est également occupé de la question des déportations.  Il a dit qu’il s’agit d’une question explosive que l’on mentionne rarement.  Il a terminé en proposant qu’El Salvador, en sa qualité de Vice-président de la Commission spéciale, préside la sous-commission sur les bandes criminelles armées.  

Quelques États membres ont appuyé la proposition, tandis que d’autres ont demandé du temps afin de consulter leurs capitales.  Le Pérou, qui a appuyé la proposition, a insisté pour dire que le problème des bandes criminelles armées devait être abordé dans sa complexité et non seulement dans sa dimension délictuelle. 

· Exposé de M. Oscar Bonilla, Président du Conseil national de sécurité publique d’El Salvador
M. Bonilla a affirmé que la Déclaration émise lors du Sommet des Amériques de Mar de Plata indique, au paragraphe 70, la route que le Continent américain doit suivre dans le traitement du problème des bandes criminelles armées.

Les bandes criminelles armées, a-t-il dit, sont impliquées dans toutes sortes de délits liés à la criminalité transnationale organisée, et il existe des preuves que des trafiquants de drogue colombiens ont abordé des membres de ces bandes criminelles afin d’établir des liens destinés à faciliter le trafic de la drogue transitant par l’Amérique.  

M. Bonilla a parlé du Premier Forum centraméricain sur la prévention sociale de la violence, la rééducation et la réinsertion des jeunes en situation de risque ou en conflit avec la loi et a transmis les conclusions et recommandations de ce forum à la Commission spéciale (publiées séparément sous la cote CP/INF.5275/05).

M. Bonilla a ajouté qu’il avait répondu à des questions de la Commission interaméricaine des droits de l’homme sur de présumés excès des autorités d’El Salvador.  Il s’est dit surpris que la Commission se préoccupe plus des droits humains des membres de bandes armées que de ceux des victimes, en général des femmes et des enfants.

· Exposé de Luciano Bentenuto, Directeur national du projet sur la criminalité organisée et les bandes criminelles armées, Direction de la sécurité, Service correctionnel du Canada
Monsieur Bentenuto a dit que dans son approche de la question de la criminalité organisée et des bandes criminelles armées le Canada utilise une stratégie multidimensionnelle à laquelle participent diverses institutions, ce qui évite les chevauchements de fonctions.  Chaque institution développe sa stratégie, mais ces stratégies sont flexibles et interreliées.  Chacune de ces stratégies doit s’occuper de l’élément essentiel du crime, c’est-à-dire le contrôle de marchés, de personnes, de zones géographiques. Pour établir son contrôle, la criminalité organisée, qui inclut les bandes criminelles armées, utilise quatre méthodes: intimidation, infiltration, manipulation, et corruption.  Par conséquent, les stratégies doivent envisager des mécanismes destinés à s’occuper de chacune de ces méthodes.

Monsieur Bentenuto a ajouté que les bandes criminelles ont la capacité d’obtenir des renseignements, qu’au Canada on ne fait aucune distinction entre les bandes d’adolescents et d’adultes parce que leurs modes d’opération sont essentiellement les mêmes, et que les prisons sont un endroit idéal pour étudier la dynamique de ces bandes et connaître leurs membres.  Cette connaissance est complétée par le suivi qui est fait quand ces personnes sont remises en liberté. 

Le phénomène des bandes criminelles armées est lié à celui de la criminalité organisée, laquelle occupe l’échelon le plus élevé de la hiérarchie.  Viennent ensuite les bandes de motocyclistes, qui jouent un rôle marginal, et les bandes de rues, qui font une bonne partie des sales besognes des deux premières.  On observe une croissance de l’utilisation des bandes de rues.

Il est important de diffuser les renseignements dont l’on dispose sur la criminalité organisée et les bandes criminelles armées.  À cette fin, le Canada a établi un système de liaison et de responsabilité partagée à tous les niveaux de l’administration de la justice.  Au niveau international, les renseignements sont partagés selon les dispositions des ententes bilatérales existantes.  Pour les bandes criminelles armées, il pourrait être utile d’explorer les mécanismes qu’a offerts INTERPOL.

Quant aux déportations, monsieur Bentenuto a fait remarquer que le nombre total de personnes déportées par le Canada ne dépasse pas 54, et que ce problème ne peut par conséquent pas être considéré important pour l’instant. Il a ajouté que tous les renseignements dont l’on dispose sur la personne déportée sont en outre transmis au pays récepteur.

Après l’exposé de monsieur Bentenuto, le Secrétariat général a informé que selon les règlements de l’OEA, la Commission spéciale est habilitée à créer des sous-commissions ou des groupes de travail, qui seront soumis à son autorité.

· Propositions pour le plan d’action continental contre la criminalité transnationale organisée
1. Donner une solidité institutionnelle et financière aux instances du Secrétariat général de l’OEA qui traitent de ce problème.

2. Inclure la question des déportations dans toute discussion relative aux bandes criminelles armées, étant donné que c’est un élément important de ce phénomène.

3. Renforcer les politiques publiques de chaque État membre affecté par le phénomène des bandes criminelles armées, chercher les points communs, et concevoir des stratégies authentiquement régionales.

4. Conserver ou créer des mécanismes régionaux permettant aux gouvernements d’analyser et de proposer des stratégies en la matière.

5. Élaborer un programme d’échange de données d’expériences entre les autorités compétentes de chaque pays.

6. Compiler un plus grand nombre de renseignements et des renseignements plus précis sur cette question.

7. Former des groupes multidisciplinaires dans tous les pays.

8. Créer des institutions spécialisées.

9. Renforcer la coopération internationale.

10. Adopter des stratégies destinées à empêcher que la criminalité organisée et les bandes criminelles armées n’exercent un contrôle par le biais de l’intimidation, l’infiltration, la manipulation et la corruption.  

11. Adopter des stratégies nationales et régionales ayant des composantes de prévention, d’application de la loi et de réhabilitation.  

B. 
Délégations présentes

Les délégations suivantes ont été présentes au cours de la séance:

Argentine

Canada

Chili 

Colombie

Costa Rica

Équateur

El Salvador

États-Unis

Guyana

Honduras

Mexique (Président)

Nicaragua

Panama

Paraguay

Pérou

République dominicaine

Saint-Kitts-et-Nevis

Uruguay

Venezuela
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�.	La presentación por parte de la Secretaría General de las recomendaciones sobre el  tema: Tráfico Ilícito de armas, no fue hecha dado lo avanzado de la hora, sin embargo, las mismas aparecen registradas en la síntesis de la sesión de la comisión especial  celebrada el  23 de noviembre de 2005.





